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SEANCE DU 12 OCTOBRE 2015

Délibération n° D-2015-371

Fourniture de denrées alimentaires s'inscrivant dans une
démarche de développement durable - Approbation de marché

lots n°1 et 2 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Madame
Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline LEFEBVRE, Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Simon
LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-
Chantal GARENNE, Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Fabrice
DESCAMPS,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame Catherine
REYSSAT, Monsieur  Dominique DESQUINS, Monsieur  Pascal  DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nathalie
SEGUIN,  Madame  Isabelle  GODEAU,  Monsieur  Amaury  BREUILLE,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Alain BAUDIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Valérie  BELY-
VOLLAND, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant
donné pouvoir à Madame Josiane METAYER

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   12 octobre 2015
Délibération n° D-2015-371

Direction de l'Education Fourniture de denrées alimentaires s'inscrivant dans 
une démarche de développement durable - 
Approbation de marché lots n°1 et 2 

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Le Conseil  municipal a adopté par délibération du 19 décembre 2014, la convention constitutive d’un
groupement de commandes entre la Ville de Niort et le CCAS pour la fourniture de denrées alimentaires
destinées notamment aux usagers des restaurants scolaires, des centres de loisirs et des structures
d’accueil du jeune enfant.

Afin d’assurer la fourniture de ces denrées alimentaires, une procédure par voie d’appel d’offres ouvert a
été conduite en application des articles 33 et 57 à 59 du Code des marchés publics.

Le marché est décomposé en 17 lots. La durée est de 1 an reconductible 3 fois, avec une échéance le
15 août 2019.

La Ville de Niort est engagée dans une démarche d’Agenda 21, visant à l’amélioration permanente de la
collectivité dans les différents domaines composant le développement durable. La Ville de Niort souhaite
que ses prestataires soient partie prenante de cette démarche.

En  conséquence,  les  offres  retenues  sont  composées  de  produits  de  qualité  s’inscrivant  dans  une
démarche de développement durable notamment au niveau de la composition nutritionnelle, des modes
de production, de distribution ou de livraison.

La commission d’appel d’offres, réunie le 19 juin 2015, a pu procéder à la désignation des attributaires de
15 lots ; les lots n°1 et 2 étant déclarés infructueux pour cause d’offres non conformes.

Les 2 lots ont  donc été relancés par voie  d’appel  d’offres selon les mêmes critères.  La commission
d’appel d’offres s’est réunie le 1er octobre 2015 pour procéder à la désignation des attributaires.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les marchés ci-après :

Montants minimum annuels en €
TTC

n°lots Fournitures Ville CCAS TOTAL Fournisseurs retenus

1
Produits laitiers et 
ovoproduits

100 225 5 275 105 500
SICA LES DELICES DE 
L’OUEST

2
Beurre, œufs, crème fraîche, 
fromage blanc

15 825 1 055 16 880
SICA LES DELICES DE 
L’OUEST



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Rose-Marie NIETO 


